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Erwägungen

E. 1
a) Les dispositions de la loi fédérale du 6 octobre 2000 sur la partie générale des assurances
sociales (LPGA; RS 830.1) s'appliquent à l'AVS (art. 1 LAVS). Les décisions sur
opposition et celles contre lesquelles la voie de l'opposition n'est pas ouverte sont sujettes à
recours auprès du tribunal des assurances compétent (art. 58 LPGA). Le recours doit être
déposé dans les trente jours suivant la notification de la décision sujette à recours (art. 60 al.
1 LPGA). b) La loi cantonale vaudoise du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative
(LPA-VD; RSV 173.36), entrée en vigueur le 1er janvier 2009 et qui s'applique aux recours
et contestations par voie d'action dans le domaine des assurances sociales (art. 2 al. 1 let. c
LPA- VD), est immédiatement applicable dans la présente cause (voir la disposition
transitoire de l'art. 117 al. 1 LPA-VD). La Cour des assurances sociales du Tribunal
cantonal, qui succède au Tribunal des assurances, est compétente pour statuer (art. 93 al. 1
let. a LPA-VD). c) Les conditions de recevabilité du recours sont en l'espèce manifestement
remplies et il y a lieu d'entrer en matière.

E. 2
Dans sa réponse du 12 octobre 2009, l'intimée a requis que P.________ soit invité à
participer à la présente procédure en se référant sur ce point à la jurisprudence du Tribunal
fédéral (ATF 134 V 306). Cette jurisprudence exige que l'on invite les autres
administrateurs tenus pour responsables du dommage à participer à la procédure, de
manière à leur

- 6 - permettre de sauvegarder leurs droits. Ils risquent en effet de voir leur situation péjorée
en cas d'admission du recours, puisqu'ils perdent un codébiteur solidaire. En l'occurrence,
vu le sort du recours, les droits des autres administrateurs ne sont pas mis en péril, de sorte
que l'on peut renoncer à les appeler en cause.

E. 3
Sur le fond, le recourant prétend que les conditions de la responsabilité, selon l'art 52 LAVS
ne sont pas réalisées en l'espèce. a) Aux termes de l'art. 52 al. 1 LAVS, l'employeur qui,
intentionnellement ou par négligence grave, n'observe pas les prescriptions et cause ainsi un
dommage à l'assurance, est tenu à réparation. La prescription entrant en considération dans
le cas particulier est celle de l'art. 14 al. 1 LAVS, qui impose à l'employeur de verser
périodiquement à la caisse de compensation les cotisations perçues sur le revenu provenant
de l'exercice d'une activité dépendante, cotisations qui sont retenues lors de chaque paie, et
la cotisation de l'employeur (cf. ATF 132 III consid. 4.4). Il n'est pas contesté que des
cotisations dues n'ont pas été payées, pendant la période litigieuse, et partant que l'assurance
– soit la caisse de compensation intimée – a subi un dommage. b) Si l'employeur est une
personne morale, la responsabilité peut s'étendre, à titre subsidiaire, aux organes qui ont agi



en son nom. Dans le cas d'une société anonyme, la notion d'organe responsable selon l'art.
52 LAVS est en principe identique à celle qui ressort de l'art 754 al. 1 CO ([loi fédérale du
30 mars 1911 complétant le code civil suisse (Livre cinquième: Droit des obligations), RS
220]; "responsabilité à l'égard de la société, des actionnaires et créanciers sociaux, des
membres du conseil d'administration et toutes les personnes qui s'occupent de la gestion et
de la liquidation"). La responsabilité incombe donc non seulement aux administrateurs,
mais aussi aux organes de fait, à savoir les personnes qui prennent en fait les décisions
normalement réservées aux organes ou qui pourvoient à la gestion, concourant ainsi à la
formation de la volonté sociale d'une manière déterminante. Dans cette dernière éventualité,
il faut cependant que la personne en question ait eu la possibilité de causer

- 7 - un dommage ou de l'empêcher, en d'autres termes qu'elle ait exercé effectivement une
influence sur la marche des affaires de la société (ATF 132 II 523 consid. 4.5 et les arrêts
cités). c) Pour que l'organe, formel ou de fait, soit tenu de réparer le dommage causé à la
caisse de compensation en raison du non-paiement des cotisations sociales, encore faut-il,
en vertu de l'art. 52 al. 1 LAVS, qu'il ait violé intentionnellement ou par une négligence
grave les devoirs lui incombant et qu'il existe un lien de causalité adéquate entre le
manquement qui lui est imputable et le préjudice causé. La négligence grave est admise très
largement par la jurisprudence. S'en rend coupable l'employeur qui ne respecte pas la
diligence que l'on peut et doit en général attendre, en matière de gestion, d'un employeur de
la même catégorie. Dans le cas d'une société anonyme, il y a en principe lieu de poser des
exigences sévères en ce qui concerne l'attention que la société doit accorder, en tant
qu'employeur, au respect des prescriptions de droit public sur le paiement des cotisations
d'assurances sociales. Les mêmes exigences s'imposent également lorsqu'il s'agit d'apprécier
la responsabilité subsidiaire des organes de l'employeur. Enfin la jurisprudence estime qu'il
existe en règle générale un lien de causalité adéquate entre l'inaction de l'organe et le
non-paiement des cotisations, en particulier lorsque l'organe était déjà en fonction lorsque
les difficultés financières sont survenues (ATF 132 III 523 consid. 4.6 et les arrêts cités).

E. 4
Vu ce qui précède, le recours est rejeté, ce qui entraîne la confirmation de la décision
attaquée.

- 11 - Il n'y a pas lieu de percevoir de frais de justice, la procédure de recours étant gratuite
(art. 61 let. a LPGA), ni d'allouer de dépens au recourant, qui succombe (art. 61 let. g LPGA
et 55 LPA-VD).
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